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Impostures  
Cette année, les parents d’élèves ont vraiment l’occasion de se 
retrouver sur des sujets communs, tant l’Education nationale 
subit, et à tous les niveaux, un traitement particulier de la part 
de nos gouvernants. 

En préambule, il faut rappeler la volonté du gouvernement de supprimer 23600 postes 
de fonctionnaires en 2008. L’Education nationale y participe à la hauteur de 11200 
postes. Ce qui n’empêche pas des annonces de changements ambitieux mais, 
semble-t-il pour l’anecdote, invariablement synonymes d’une diminution de 
l’encadrement des élèves…  
Jugez-en : 

L’assemblée Générale 

départementale 2008 

aura lieu à Quimper  

au Collège de la 

Tour d’Auvergne  
Voir en page 2 

Maud Pagan, ancienne secrétaire générale de la FCPE 
départementale a disparu en décembre 2007 

 

On se rappelle de toi, Maud. De ta fragile respiration bien 
sûr, puisqu'elle nous donnait tant de souffle. Mais aussi de 
ton grand regard ouvert sur le monde et... de ton âpreté à 
défendre le sans-grade. 
Tu as milité à la FCPE parce que l'école publique, c'est un 
terrain où il y avait de quoi dépenser ton énergie : 
défricher, mettre à l'abri, semer, arroser, préserver. 
Et c'est ça que tu as fait pendant tout le temps où tu étais 
avec nous : jardiner pour que l'école soit plus féconde, 
dresser des épouvantails pour retenir encore un peu les 
corbeaux gloutons, chercher à protéger les pousses les 
plus fragiles, tenter 
de faucher les 
investisseurs trans-
géniques du privé. 
 

Tu étais une grande 
jardinière, Maud. 
Humble mais têtue. 
Discrète mais redou-
tablement efficace. 
 

Ce qui m'épate? Ce 
qui nous épate tous 
ici ? 
Tu as continué à 
jardiner jusqu'au 
bout. Au revoir Maud 
 

Anne Borgniet 
Secrétaire générale (ayant succédé à Maud) 

* Les bacs professionnels passent de 4 à 3 ans, sans véritable 
concertation, 
* La semaine d’un élève de primaire bascule de 26H à 24H 
dans le tour de passe-passe du samedi matin supprimé,  
* La scolarisation des enfants de moins de 3 ans est remise en 
cause, 
* La carte scolaire (répartition des instituteurs dans les écoles), 
parue juste après les élections municipales donne 35 classes 
en moins.  
*  36 écoles maternelles et élémentaires sont regroupées. 
* Les dotations globales horaires (DGH) dans le secondaire 
sont en recul, avec la perte de plus de 50 postes de 
professeurs dans le département, éventuellement remplacés 
par des heures supplémentaires, si les professeurs les 
acceptent… 

Il y aurait tant d’autres exemples à fournir.  

Que d’annonces ! Que d’incertitudes ! 

Autre exemple significatif : l’idée du parrainage d’un enfant 
victime de la shoah par un élève de CM2, soudaine et 
révélatrice d’un fonctionnement inquiétant, quant à la 
méthodologie des réformes… Le ministre n’en savait rien ! 
Les nouveaux programmes scolaires du primaire consistant en 
une vaste opération de communication sur l’air du : « c’était 
mieux avant… », plutôt que la réflexion et le dialogue. 
Même la laïcité en prend un coup puisque le Président de la 
République a déclaré que « l’instituteur ne vaudra jamais le 
curé »…  

Toutes ces attaques, cachées derrière des écrans de fumée 
démagogiques, nous les avons combattues le 8 mars en 
appelant à manifester à Brest et Quimper et en disant :  

Non aux impostures ! 

Imposture ; c’est également le mot qu’ont employé une 
semaine plus tard, deux anciens ministres de l’Education, un de 
droite [Luc Ferry] et un de gauche [Jack Lang]. Nous 
partageons l’analyse qu’ils font des nouveaux programmes du 
primaire. (Retrouvez l’article, sur le site www.fcpe29.fr) 

Vous trouverez en annexe les documents suivants 
à nous retourner aux dates précisées, en prévision de 

l’assemblée générale du 17 mai à Quimper. 
 

� Inscription à l’AG départementale – pour le 5 mai 

� Imprimé de candidature pour les élections au CA 

départemental - pour le 29 avril  

 

 

 



Assemblée Générale départementale,  

le samedi 17 mai à Quimper 
 

En novembre 2006 et 2007, nous avons eu des 
échanges passionnants avec vous lors de la 
“matinée des conseils locaux” à Châteaulin. On 
était là pour répondre à des questions, pour en 
poser aussi, pour mieux comprendre les 
préoccupations des uns et des autres. Ces deux 
rendez-vous chaleureux nous ont redonné à 
chaque fois des vitamines pour poursuivre, avec 
vous, notre chemin au service de la FCPE 
départementale : c’est toujours mieux quand on 
sait avec qui l’on donne de notre temps de 
militants.  

Et puis, on s’est demandé : “Mais pourquoi on ne 
les voit pas au congrès annuel, ces parents qui 
ont tant d’idées à défendre sur l’école publique?” 
Bizarre, bizarre, c’est pourtant à ce moment-là 
que les conseils locaux font le point sur ce qui va 
bien et ce qui va moins bien, les possibles 
améliorations, les combats à mener…  

Alors, on a fait les malins, on a remplacé 
“Congrès Départemental” par “Assemblée 
Générale départementale FCPE”. C’est plus long, 
certes. Mais on s’est dit que ce serait peut-être 
plus parlant ; que ceux qui sont venus en 
novembre dernier à Châteaulin voudraient 
certainement revenir pour une matinée à 
Quimper ; que ceux qui ont manqué la rencontre 
seraient peut-être curieux de voir ce qu’on peut 
partager en trois heures de temps. Eh oui, elle va 
être dense notre assemblée commune : une 
conférence-débat sur la place des parents dans 
le système scolaire, animée par un ancien 
principal de collège, et peut-être par un directeur 
d’école primaire, qui veulent bien « mouiller leur 

chemise » ; l’assemblée générale où vous 
entendrez les rapports moraux et financiers... 
suivie d’une Assemblée Générale Extraordinaire 
où l'on vous proposera de modifier un article des 
statuts. Et puis encore après, les élections des 
administrateurs (ceux qui sont sortants et qui 
veulent bien rester encore un tour, les nouveaux 
qui voudront rejoindre l’équipe). Et pour finir, un 
déjeuner convivial où l'on pourra continuer à 
discuter si l’on veut.  
On vous détaillera tout ça fin avril. 

Vous avez votre mot à dire sur les orientations 
futures du conseil départemental, sur sa 
composition. Si vous n’aimez pas parler, venez 
quand même, un vote ça parle aussi. En cette 
période d’attaques diverses et puissantes sur le 
service public d’Education, sur la laïcité, nous 
avons besoin de votre soutien et de vos 
expériences. Venez avec un ou deux membres 
de votre conseil local, cherchez autour de vous 
des parents qui auraient envie de donner un peu 
de temps à la défense de nos valeurs. Vous 
pouvez aussi nous rejoindre au sein du CA 
départemental dès cette année ou bien faire un 
essai en tant que délégué, coordinateur de votre 
secteur. Tant de choses restent à faire, à 
inventer… Plus nous serons nombreux, mieux 
nous pourrons répondre à vos attentes.  

Alors... préparez-vous à apporter votre petite 
pierre. Nous avons tous besoin de ce moment de 
maçonnerie collective. 

Pierre Jagot, Président FCPE Départementale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Commissions d’appel : Les dates des 
commissions d’appel pour l’orientation et l’affection 
sont connues (appel en cas de contestation de la 
décision du conseil de classe) : Fin de 6ème et 4ème : 
mardi 24 juin à 9H00 aux collèges Pen Ar Ch’leuz 

(Brest) et Max Jacob (Quimper). Fin de 3ème : mercredi 
11 juin à 9H00 aux collèges Lesven Jacquard (Brest) 
et la Tourelle (Quimper). Fin de 2nde : mardi 10 juin au 
lycée Jean Moulin à Châteaulin (9H00 pour le nord, 
14H00 pour le sud) 

Manifestation pour la carte scolaire, le samedi 5 a vril.  
Les modifications de la carte scolaire donnent encore des coups de massue. On s’y attendait puisqu’il 
fallait attendre le passage des élections avant d’en connaître la teneur ! Il y aura environ 35 classes en 
moins dans le département. 36 écoles maternelles et élémentaires seront regroupées. 7 enseignants 
supplémentaires (+3%) assureront les remplacements, ce qui ne suffira pas à rendre la sérénité dans 
les écoles… 
Il faut maintenant exprimer un non massif à cette carte scolaire en manifestant massivement : 

le samedi 5 avril à Brest 15h -- place de la libert é 
Le CTP (comité technique paritaire) sera également une occasion importante pour les écoles qui 
subissent une ou plusieurs fermetures de postes, de faire entendre leur désaccord.  

Il a lieu le mardi 8 avril à 9H00  à l’Inspection académique à Quimper. 



Infos en vrac  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réflexion : La dissociété 
 
Même l'école est gagnée par le culte de la 
compétition et, consciemment ou non, les parents 
la conçoivent désormais comme un camp 
d'entraînement  où  l'on  acquiert des  armes pour  
entrer dans la jungle des adultes. Et cela 
parfois au détriment de la santé physique 
et psychique des enfants, voire au prix de 
"méthodes pédagogiques" qui frisent la 
torture. Dans le meilleur des cas, l'école 
se trouve à la fois sommée de corriger à 
elle seule l'explosion des inégalités et de  
l'exclusion sociale, et privée des moyens humains 
et financiers qui seraient nécessaires pour 
seulement contenir ces fléaux.  Elle tend alors à 
devenir le lieu de reproduction, le reflet et la 
caisse de résonance des sélections, des 

ségrégations, des frustrations et des violences 
nées et entretenues par la société de compétition 
généralisée.  
(…) 

Et comment nos enfants apprendraient-ils 
l'amour ou le respect de la société, dans 
un monde où l'on enseigne les vertus de 
l'individualisme, le culte de l'enrichis-
sement personnel, le mépris des faibles, 
le parasitisme et la fainéantise des 
pauvres, la nocivité des impôts et le  déni- 

grement des fonctionnaires, à l'exception des 
fonctionnaires de police ? 

(extrait de "La Dissociété" de Jacques Généreux 
– Ed. du Seuil 2006) 

Fermé le samedi matin, conséquences : 
La fermeture du samedi matin s’accompagne 
d’un passage à 24H/semaine (contre 26H 
actuellement), ce qui représente 3 semaines 
d’école en moins sur l’année… 
Les écoles qui pratiquaient déjà la semaine de 
4 jours auront également un changement. En 
effet, elles n’auront plus la nécessité de 
réduire leurs vacances scolaires pour faire le 
même nombre de jours que les écoles qui 
pratiquaient la semaine de 4 jours 1/2.  

FCPE, neumbeur ouane 
La FCPE est la première fédération de 
parents d’élèves dans le premier et le second 
degré, avec près de 1 800 000 suffrages, ce 
qui lui donne une légitimité de représentation 
incontestable. Ce sont les résultats des 
élections d’octobre 2007. La FCPE réitère sa 
demande auprès du ministre de l’Education 
nationale d’organiser une véritable campagne 
d’information nationale dans les médias sur 
les élections de parents d’élèves qui 
permettrait d’endiguer la baisse continue du 
taux de participation des parents aux 
élections. Cette campagne permettrait de 
rappeler le rôle des fédérations de parents 
d’élèves, l’utilité des élections et le vote des 
deux parents. 

Les nouveaux horaires de 
la permanence FCPE : 

lundi : de 13h30 à 17h30. 

mardi à jeudi : 10h00/12h00 

 13h30/17h30 

vendredi : 10h00/12h00 

Bac pro  
Si la FCPE s’est réjouie à l’annonce d’une 
concertation sur la mise en place du bac pro 
en 3 ans, en revanche celle-ci s’est limitée aux 
seules organisations syndicales enseignantes.  
Parents et lycéens, étant aussi concernés par 
les évolutions envisagées dans l’enseignement 
professionnel, la FCPE a du réitérer sa 
demande pour être partie prenante des 
discussions qui engagent l’avenir des enfants 
de ses adhérents. 

Concertation et réflexion du Conseil 

Général sur les transports scolaires :  
Une carte des transports scolaires dans le 
département va être élaborée dans les trois 
années à venir. Le Conseil Général y travaille 
et demande que nous participions à cette 
réflexion dans le cadre de l'Observatoire des 
collégiens. Les choix qui seront arrêtés seront 
importants, surtout avec la suppression de la 
sectorisation. En effet, si  les collégiens 
peuvent désormais choisir l’établissement de 
leur choix, au delà des options (fin de la 
sectorisation), en dehors du secteur urbain, la 
carte des transports scolaires induira de fait 
une sectorisation des élèves vers un collège 
ou lycée déterminé. D’où l’importance des 
choix à venir. 

SEGPA  

Une commission départementale est en cours 
de constitution pour regrouper les parents 
d’élèves de SEGPA. Vous pouvez contacter 
la permanence, si vous n’avez pas reçu 
d’information sur le sujet.  

 

 

 

 



Samedi matin libéré : la FCPE demande le report des heures de classe 
 

La FCPE attend toujours de connaître les modalités 
de mise en œuvre pour les élèves de l’annonce 
ministérielle sur la suppression de la classe le samedi 
matin dans le premier degré. Elle réaffirme son 
opposition à une diminution du nombre d’heures 
annuelles de classe pour les élèves. Selon le ministre, 
la suppression du samedi matin sera compensée par 
de l’aide aux élèves en grande difficulté. La FCPE 
exige le maintien des 936 heures pour tous avec des 
rythmes respectueux des enfants et un soutien 
scolaire adapté aux difficultés des enfants. 
Ce dont les enfants ont besoin, ce n’est pas de 
moins d’Ecole mais de mieux d’Ecole ! 
Le ministre a annoncé que des stages de rattrapage 
seront mis en place pendant les vacances scolaires - 
dès les vacances de printemps 2008. Pourquoi 

toujours chercher hors de l’Ecole ce que l’Ecole 
devrait faire ? L’Ecole doit être son propre recours. 
La FCPE rappelle au passage que les vacances 
scolaires permettent aux enfants de se reposer : 
faut-il priver de repos ceux qui peinent à l’Ecole ?  
Et pendant que le ministre annonce des solutions 
pour « sauver » les élèves en difficulté, son ministère 
œuvre - mais sans médiatisation cette fois- à la 
disparition des RASED (Réseaux d’aide et de 
soutien aux élèves en difficulté) en supprimant des 
postes et les possibilités de formation des maîtres 
spécialisés. Ces structures existent pour aider les 
enfants sur le temps scolaire. Ainsi, la prise en 
charge est rapide et adaptée. C’est de cela que 
dépend largement son efficacité. 

 

Absences des enseignants 
 
Vous souvenez-vous de l’encre qui a coulé lors de la 
grève des enseignants le 24 janvier dernier ? 
 
Le ministère appelait, avec grande médiatisation, à la 
continuité du service public de l’Education, pointant du 
doigt les enseignants en grève. Aujourd’hui, le 
ministère fait plancher les enseignants sur les 
nouveaux programmes du primaire annoncés 
dernièrement (que nous évoquons dans l’édito et sur 
notre site). 

Cette fois-ci, les difficultés des familles passent au 
second plan puisque le ministère veut faire travailler 
les enseignants pendant le temps scolaire, en fermant 
l’école aux enfants (ici le vendredi après-midi, là le 
samedi matin…). Et ceci dans la plus grande 
discrétion. 
 
Alors, pour le ministère, ce qui compte, est-ce la 
continuité du service public ou est-ce l’importance à 
pointer du doigt les méchants grévistes ? 

 

Préparer les prochains conseils d’écoles  
 

Organisation de la semaine en primaire  
Le samedi matin sera supprimé à la rentrée et la 
semaine passe de 26H à 24H. En travaillant 4 jours, 
ça fait 4x6H = 24H. Comme les élèves n'ont pas le 
droit de travailler plus de 6H/jour (selon l’article 10-1 
du décret 90-788), qu’en est-il des élèves qui auront 
du soutien ? Seront-ils les seuls à faire plus de 6H ? 
L'accepte-t-on? Ou alors ils seraient les seuls à 
travailler le mercredi matin ou le samedi matin. 
L'accepte-t-on?  
Pour éviter de stigmatiser les élèves en difficulté, l'idée 
d'une semaine de 4,5 jours circule. Le travail du 
mercredi matin reste en effet possible. Exemple: 5H30' 
par jour, et pour les élèves en difficulté, environ 6H. 
C'est plus noyé dans la masse, plus discret... Le 
choix de la semaine de 4,5 jours (cours le mercredi 
matin) est donc possible. La mise en place des 
nouveaux conseils municipaux donne l’occasion de 
débattre sur cette possibilité car ceci provoquerait 
beaucoup de changements : la restauration, les 

transports scolaires, l’organisation du périscolaire du 
matin, les activités culturelles ou sportives, etc. 
Autre question : quand seront organisées les 
rencontres entre parents et enseignants ? Rappeler le 
décret « parent » qui précise que ces rencontres 
doivent avoir lieu à des horaires compatibles avec les 
activités professionnelles des parents ! 

Organisation des stages de rattrapage, annoncés 
pendant les vacances scolaires de printemps : 
- Est-ce que l’école est centre de stage ? 
- Avec quels personnels, pour quels enfants, selon 

quels critères ? 
- Lorsque les parents de ces enfants travaillent, les 

transports scolaires, l’accueil périscolaire du matin 
(mairie) seront-ils prévus ; quel lien sera-t-il fait 
avec les structures d’accueil de l’après-midi 
(centres aérés) ; où les enfants déjeuneront-ils ? 

Beaucoup de questions en perspective…

 
Il ne faut pas dire n’importe quoi ! 

 
On ne dit pas « le corridor »… 

On ne dit pas « c'est l'Amazone »… 
On ne dit pas « Il est népalais »… 

On ne dit pas « Le Gospel »… 
On ne dit pas « j'ai un perroquet »… 

mais « le corps se repose ». 
mais « c'est là que j'habite ». 
mais « C'est un beau bébé ». 
mais « L'enfant a un coup de soleil ». 
mais « mon papa est d'accord ». 

 


